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Décision n°2025-MM-JJ-001 

portant composition de la commission d’examen des vœux 

pour l’accès en première année de Licence 

L’ADMINISTRATEUR PROVISOIRE DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR 

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ; 

DÉCIDE 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2025–2026, la commission d’examen des vœux de la Licence 
mention LLCER Parcours Etudes Basques est constituée comme suit : 

Président : 

Nom Apalategui Prénom Ur Corps/Grade PR 

Membres : 

Nom Mounole Prénom Céline Corps/Grade MC 

Nom Isasi-Isasmendi Prénom Arrate Corps/Grade CPJ 

Article 2 : Madame la Directrice du Collège Etudes Européennes et Internationales est chargée de 
l'exécution de la présente décision. 

À Pau, le 04/04/2025 

Pour l’Administrateur provisoire et par délégation de signature 
La Directrice du Collège Etudes Européennes et Internationales 

P/O
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